
Terres de dynamisme

livarot-paysdauge.fr

02 31 63 53 19

suivez-nous sur 

Commune de Livarot-Pays d’Auge

Madame,Monsieur,

C’est dans un climat contraignant pour 
votre vie quotidienne, lié à la pandémie 
de la Covid 19, que vous parvient ce  
bulletin.

Une période inédite, et qui risque encore 
de durer mais sachez que votre municipa-
lité et la Communauté d’Agglomération 
Lisieux Normandie s’emploient à fonc-
tionner le plus normalement possible, 
dans le respect des règles sanitaires, avec 
vos agents et élus afin de rester au plus 
proche de vous tous.

Pour mettre derrière nous cette épreuve, 
il faut se projeter et construire le futur. 
C’est l’objectif de nos actions, et c’est 
pour cette raison que la commune s’est 
portée candidate au programme « Petites 
Villes de Demain ». Un programme qui 
vise à accélérer les projets de territoire et 
qui permettra aux 1 000 lauréats (qui se-
ront connus en début d’année 2021) des 
34 500 communes de moins de 20 000 
habitants de bénéficier de crédits pour 
développer leur attractivité. Nous ciblons 
particulièrement la revitalisation du 
centre-bourg et à moindre échelle celui 
de Fervaques pour l’habitat et les petits 
commerces.
Autre action pour un futur proche, les 
étapes de qualification pour une mise 
en place de « Solidarité Transport » sur 
le territoire de Livarot-Pays d’Auge et  
Orbec dont nous vous communiquerons 
les détails une fois la qualification  
obtenue. 

déc 2020     N°8

Les conditions actuelles ont confirmé  
l’importance de la communication avec les 
habitant.e.s de la commune. Des premières 
bases ont été posées en faisant passer le 
registre des personnes isolées d’une per-
sonne au début de la mandature à 170  
aujourd’hui et en développant l’applica-
tion Vooter qui a permis de recueillir les 
avis de plus de 200 utilisateurs.

Dès que les conditions sanitaires le per-
mettront, les groupes de travail composés 
d’élus et non élus se réuniront et œuvre-
ront à la sécurité des abords de l’école de 
Fervaques, à la sécurité et la circulation 
dans Livarot ainsi qu’à l’aménagement de 
la place Georges Bisson à Livarot.

Espérant que, malgré les restrictions  
imposant la prudence pour prendre soin 
de toutes et tous, vous avez pu passer 
d’agréables fêtes de fin d’année, nous vous 
souhaitons une année plus heureuse, tour-
née vers un futur plus libéré.

Nous avons également une pensée  
particulière pour nos aînés privés du  
repas annuel auquel ils sont attachés. Ce  
moment important, vecteur de lien social 
et apprécié de tous, sera reporté ultérieu-
rement.

Prenez soin de vous, 
Bien amicalement,

Frédéric LEGOUVERNEUR
Maire de Livarot-Pays d’Auge
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La commission aux Affaires Sociales a  
différentes missions ayant pour objectif de  
répondre aux besoins sociaux de la population 
de Livarot-Pays d’Auge. Elle se doit :
 

Projet « Solidarité Transport » : Ce service,  
assuré par des bénévoles, permettra à toutes 
les personnes sans moyen de locomotion, non  
imposables sur le revenu, de pouvoir se déplacer 
pour différents motifs : visites médicales, visites 
de convivialité, démarches administratives et  
sociales, à moindre coût. Il contribuera égale-
ment au maintien du lien social.
Des réunions publiques auront lieu afin de pré-
senter le dispositif mais également de recher-
cher des chauffeurs bénévoles.

L’EHPAD4 :
La Fondation Saint-Joseph de Livarot a  
répondu en 2017 à l’appel à projet de plate-
forme pour l’autonomie : La Villa Verte.
La Villa Verte devrait ouvrir ses portes en  
début d’année 2021, proposant une palette 
de prestations pour répondre aux besoins des  
aidants et des aidés à domicile : accueil de 
nuit, accueil de jour, répit...

AFFAIRES SOCIALES/C.C.A.S.

la Marpa3 :
Nous avions projeté en septembre une journée 
portes ouvertes qui n’a pas pu être maintenue.
Cependant, nous avons revisité le flyer qui sera 
remis aux partenaires (professionnels et particuliers) 
sur le territoire. Gérée par la commune, la devise 
de la Marpa est « Vivre comme à la maison ». 

Au cœur du village de Fervaques, inscrite dans 
une démarche de Développement Social Local 
(DSL), la Marpa est aussi une source d’emploi, de 
promotion des commerces et de l’artisanat lo-
caux.

1. M.S.A : Mutualité Sociale Agricole 
2. C.C.A.S. : Centre Communal d’Action Sociale
3. Marpa : Maison d’Accueil  Résidence Pour l’Autonomie
4. Ehpad : Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes

La randonnée est un loisir de plus en plus 
apprécié des habitants de nos communes  
historiques comme des touristes. Le territoire 
de Livarot-Pays d’Auge est vaste et offre un 
grand nombre de chemins de randonnée, ce 
qui est un atout important pour nous. Mais 
pour que les randonnées soient agréables,  
il faut que les chemins soient entretenus.
  

L’entretien des boucles principales (ex : la vallée 
poissonneuse qui s’étend sur Notre-Dame-de-Courson, 
Fervaques, La Croupte, Les Moutiers-Hubert) est pris 
en charge par la Communauté d’Aggloméra-
tion Lisieux Normandie (CALN), celui des boucles  
secondaires (ex : le chemin de la Marette à Auquainville, 
sur sa partie chemin) par notre commune. 
Même en se limitant aux boucles secondaires, 
l’entretien représente un coût important, ce qui 
explique que tous les chemins ne puissent pas 
être nettoyés sur tout leur parcours tous les ans.

En 2020, toutes les communes historiques ont  
bénéficié d’un entretien partiel de leurs che-
mins, les maires délégués ayant désigné les 
zones à nettoyer. M. BAUCHET, maire délégué de 
Notre-Dame-de-Courson, souligne la très bonne 
coopération avec les autres maires délégués et les  
remercie pour leur aide. Les fossés sont aussi un 
point très important. Ils doivent être nettoyés 
pour éviter l’inondation des routes et chemins. 
Cette année, des travaux d’urgence ont été me-
nés sur les fossés des communes historiques 
suivantes : Bellou, Cheffreville-Tonnencourt, 
Notre-Dame-de-Courson, Les Moutiers-Hubert, 
Le Mesnil-Durand, Saint-Martin-du-Mesnil- 
Oury, Saint-Michel-de-Livet, Saint-Ouen-le- 
Houx. 

CHEMINS ET FOSSÉSSÉCURITÉ

 

Pour assurer la protection de la popu-
lation, un Plan de Sauvegarde Commu-
nal (PSC) est en cours d’élaboration pour 
l’ensemble des communes historiques de  
Livarot-Pays d’Auge, coordonné par Arnauld 
JÉRU, délégué à la sécurité. Cela consiste à  
recenser tous les risques potentiels (pollu-
tion, inondation, dégâts provoqués par une tempête…) 
et à identifier comment y faire face avec  
réactivité et efficacité. Il s’agit de définir, pour 
tous les acteurs concernés, qui doit faire quoi, 
quand et comment, quelle coordination mettre 
en place entre tous les acteurs et services concer-
nés (élus, pompiers, gendarmerie, préfecture…). 
Élaborer un tel plan pour les 22 communes  
historiques est un travail de longue haleine, mené 
en collaboration avec la Préfecture. Il sera à la 
disposition des élus et acteurs devant potentiel-
lement intervenir. Cela permettra de mieux gérer 
les crises. Ce plan sera mis à jour régulièrement.
 

Pour assurer la sécurisation des abords de 
l’école élémentaire, un groupe de travail  
projetait de revisiter le plan de circulation 
de Fervaques. Il est composé du maire délé-
gué de Fervaques, de trois autres élus, d’un  
représentant de parents d’élèves, de deux autres  
habitants dont un actif et un artisan. Ce 
groupe devait se réunir en novembre et être  
animé par le délégué à la sécurité. En raison du 
confinement, il a dû être reporté à une période 
où la situation sanitaire le permettra. 

AGENDA

juin 2019 : 1ère rencontre avec les 
responsables de Familles Rurales, 
la MSA1 et les élus de Livarot-Pays 
d’Auge et Orbec.

sept. 2020 : une fiche de validation et 
une fiche diagnostic ont été envoyées 
à la MSA. Dès son retour, un comité de  
pilotage sera mis en place sur chaque 
territoire (Livarot/Orbec).

« Solidarité Transport »

d’informer
de conseiller

d’orienter
et d’écouter

AGENDA

déc. 2020 : un présent (provenant d’un 
commerce local) a été offert aux rési-
dents de la Marpa et de l’Ehpad par 
la municipalité.

Ehpad4 - Marpa

Petit rappel :
Pour maintenir le lien social et être contacté en 
cas d’alerte, le C.C.A.S.2 propose aux + de 65 ans 
de s’inscrire sur le Registre Nominatif (sur la base 
du volontariat, de manière confidentielle et réversible).
Faîtes-vous connaître pour en savoir plus en 
contactant le C.C.A.S. aux horaires de perma-
nences le lundi et le jeudi de 10h à 11h. (aides 
au logement, bons alimentaires, bons de chauffage,  
inscription au registre...).



Nous vivons tous et, bien évidemment, les  
associations aussi vivent depuis 10 mois des  
moments difficiles. Difficultés à réunir leurs  
adhérents, à en trouver de nouveaux, à organiser 
les animations habituelles, sans parler des idées 
qui s’avèrent irréalisables du fait des contraintes 
sanitaires.

La commission Associations a pour objectif  
de les accompagner à la demande pour les  
aider à résoudre leurs problèmes.
Certaines associations se sont spontanément  
signalées à nous, d’autres n’ont apparemment, 
et par bonheur, pas besoin de nos services.
Le point a été fait avec celles que nous avons 
rencontrées, plusieurs actions ont pu être mises 
en route ou sont en réflexion, dont des mises en 
relation :
- avec des services de la Communauté d’Agglo-
mération Lisieux Normandie venant en appui  
à leur manifestation ;
- en local avec d’autres associations ou en lien 
avec la commission Événementiel.
La commission Communication met à leur  
disposition les outils dont la commune dispose 
pour les épauler.

À l’heure actuelle, l’organisation d’une journée 
comme celle du Forum des Associations reste  
incertaine. Un document va néanmoins être 
adressé à tous les présidents pour faire le point 
sur les différentes prestations et activités qu’ils 
envisagent à la levée des contraintes sanitaires 
et juger de la meilleure promotion possible.

Un annuaire des associations est en ligne sur le 
site internet de la commune, il sera étoffé. En at-
tendant, la commission est prête à apporter son 
appui à celles qui le souhaitent.

ASSOCIATIONS / JEUNESSE

La Commune de Livarot-Pays d’Auge compte 
à ce jour 20 associations sportives dont une  
nouvelle créée à la rentrée de septembre,  
section « Athlétisme Jeune » qui connaît déjà un 
succès avec une trentaine d’adhérents.
Nos clubs sportifs bénéficient de différentes 
structures au sein de notre commune, entre 
autres, le Gymnase du Collège qui vient d’être  
refait et qui sera bientôt fonctionnel. Le prochain 
projet d’étude sera le devenir de la salle Gauclin.

Nos écoles ont, quant à elles, fait une rentrée 
différente par rapport à toutes les années pas-
sées. Mais cela ne les empêche pas d’avancer 
dans leurs projets. Notamment, elles ont toutes 
reçu la labellisation niveau 1 E3D (Établissement 
en Démarche de Développement  Durable). L’année 
scolaire 2020-2021 leur permettra de mettre en  
application les principes de ce niveau (sensibilisa-
tion à la nature : par exemple le potager à l’école, les enjeux  
environnementaux, les conséquences des activités  
humaines sur les ressources naturelles, le développe-
ment durable…). Pour certaines d’entre elles, le  
niveau 1 étant déjà en place, elles  travailleront 
pour l’obtention du niveau 2 E3D qui demande  
un investissement un peu plus approfondi sur les 
sujets précités. 
De nombreux partenaires, dont la municipa-
lité, aident nos écoles à obtenir ces labellisa-
tions.
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DÉVELOPPEMENT DURABLE

dimanche 13 juin 2021 : fête du 
Zéro Déchet et du recyclage en 
collaboration avec l’association  
« Plaisir de créer » à Fervaques.

fin juin 2021 : maintien de la fête des 
Abeilles qui se déroulera normale-
ment à Livarot.

Comme partout, de nombreuses manifestations 
ont été annulées comme la Fête des Abeilles ou 
les Saveurs d’Automne mais nous avons eu le 
plaisir de pouvoir maintenir le concours des  
Maisons et Balcons fleuris 2020. 35 candidats 
avec, cette année, un seul passage du jury. La  
remise des prix, prévue le 13 octobre 2020, a  
également été annulée et sera reportée à une 
date ultérieure en fonction de la situation  
sanitaire.

 

Une sortie nature a eu lieu le 18 août  
dernier aux abords du Douet Fleury à Livarot.  
Loïc NICOLLE, coordinateur Éducation Environ- 
nement et Développement Durable à la  
Communauté d’Agglomération Lisieux Norman-
die, a animé la balade. Une belle occasion pour 
les enfants et leurs parents de pouvoir observer 
les petites bêtes qui vivent au fond de l’eau. 
La présence de certains animaux comme les  
chabots, certaines crevettes d’eau douce, est un 
bon indicateur de la qualité de l’eau.
Cette balade a également permis de découvrir 
les 6 nouveaux panneaux didactiques qui  
renseignent sur la faune et la flore du ruis-
seau. Musaraignes aquatiques, libellules, martin- 
pêcheurs, truites de mer et autres écrevisses à 
pattes blanches n’ont plus de secret pour nos 
promeneurs. Financés par l’Agence de l’Eau 
Seine Normandie dans le cadre des travaux 
de renaturation du Douet Fleury, portés par la  
Fédération de Pêche du Calvados, ces outils 
de sensibilisation ont été rédigés de manière  
collégiale et élaborés par le service communi-
cation. Les services techniques se sont chargés, 
quant à eux, de la fabrication et de la pose. 

AGENDA
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COMMUNICATION ÉVÉNEMENTIEL

Dans le contexte de crise sanitaire que nous 
vivons depuis de nombreux mois, pratiquement 
toutes nos manifestations et animations ont dû 
malheureusement être annulées. Nous avons 
eu cependant le plaisir de pouvoir organiser un 
marché nocturne de produits locaux et d’artisa-
nat d’art à Livarot le 14 août, qui a eu un franc 
succès. Forts de cela, nous avons résolu, si 
tout va bien l’an prochain, d’organiser trois  
marchés de produits locaux à Livarot les 18 
juin, 9 juillet et 20 août. Nous avons éga-
lement pu accueillir la course cycliste Paris- 
Camembert en septembre. En espérant qu’en 
2021 la situation le permettra, nous souhaitons 
concevoir un programme d’animations sur tout 
le territoire de notre commune qui mêlera des 
animations existantes que vous appréciez et de 
nouvelles animations, notamment davantage 
pour les enfants. Ce nouveau programme, nous le 
bâtirons en tenant compte de vos attentes. Pour 
recueillir celles-ci, nous lancerons une consulta-
tion spéciale sur l’outil Vooter. Soyez nombreux 
à vous exprimer, votre avis nous intéresse !

18 juin, 9 juillet, 20 août 2021 : 
jours de marché de produits  
locaux et d’artisanat d’art, Place  
Pasteur à Livarot.

AGENDA
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Mettre en place une démocratie participative 
avec les habitants de Livarot-Pays d’Auge, c’est 
-à-dire vous demander votre avis sur des sujets 
et projets qui vous touchent de près, vous don-
ner la possibilité d’exprimer vos préoccupations 
et suggestions, était un engagement de Frédéric 
LEGOUVERNEUR durant sa campagne électo-
rale. Dès la commission Communication instal-
lée, nous avons cherché à nous doter d’un outil 
qui permette cela. C’est chose faite, c’est Vooter. 

Il est essentiel que vous soyez le plus grand 
nombre à participer aux consultations car 
cela donnera à l’équipe municipale une base 
solide pour identifier ce qu’elle doit amélio-
rer en priorité. C’est aussi très important car 
l’outil permet de diffuser de l’information. En 
cas de crise, comme par exemple un problème 
d’eau temporairement non potable dans cer-
taines communes historiques, Vooter permet de 
vous alerter très rapidement. Alors, c’est simple, 
connectez-vous !

Vooter n’est pas le seul moyen pour com-
muniquer avec vous. Nous continuons, bien 
sûr, à utiliser les médias déjà en place comme le 
site internet de Livarot-Pays d’Auge, que nous 
allons chercher à moderniser, facebook, l’affi-
chage... Nous souhaitons améliorer et diversifier 
nos moyens de communication pour toucher le 
plus grand nombre, le maire délégué de votre 
commune historique restant toutefois votre  
interlocuteur privilégié pour vous aider dans vos 
démarches.

Vooter c’est quoi : 
Une application gratuite de participation  
citoyenne accessible sur smartphone,  
tablette et ordinateur, permettant de donner  
de l’information et de demander l’avis des  
citoyens au moyen de questions fermées  
(sélectionner une réponse) ou ouvertes (écrire un com-
mentaire). Information et consultation se font au 
niveau de toute la population de Livarot-Pays 
d’Auge et il est aussi possible de diffuser des  
informations spécifiques ou de faire une consul-
tation au niveau des communes historiques 

Comment se connecter :
 - sur smartphone ou tablette : téléchar-
gez l’application en allant dans l’Apple store (si 
vous avez un IPhone) ou Play store (pour les autres 
smartphones), créez un compte Vooter avec votre 
adresse mail et un mot de passe… et Vootez !
 - sur ordinateur : via le moteur de  
recherche, téléchargez Vooter.co. Allez dans  
« Connexion »,  créez un compte avec votre 
adresse mail et un mot de passe… et Vootez !

Pour qui :
Tous les habitants de Livarot-Pays 
d’Auge de plus de 18 ans. C’est anonyme,  
personne ne peut voir qui répond quoi. Il est  
important que le plus grand nombre utilise 
Vooter pour que les résultats des consultations 
soient le plus représentatif possible de la globa-
lité de la population de Livarot-Pays d’Auge. 

Principaux résultats 
des premières consultations :
Deux consultations sont terminées. 
La première consultation donnait des informa-
tions sur notre commune nouvelle et question-
nait vos préoccupations, attentes et suggestions. 
Les thèmes qui reviennent le plus dans les  
réponses sont : 
- Être mieux et plus informé, participer, être en 
lien avec les élus ;
- Les animations : avoir des animations dans 
l’ensemble des communes historiques, plus 
d’animations pour les enfants, plus d’animations 
culturelles ;
- Les services : se sentir en sécurité, transports, 
services publics de proximité, propreté ;
- Le développement économique : dynamiser 
le centre-ville, attirer des entreprises et des com-
merces, retenir les commerces dans les bourgs, 
attirer des touristes en développant les voies  
cyclables, entretenir les bâtiments communaux…
À la lecture de ce bulletin vous verrez que des 
actions déjà lancées ou prévues correspondent 
à ces attentes. 
La seconde consultation portait sur les  
services municipaux. Elle a montré que, parmi les  
répondants, la grande majorité des personnes 
qui ont eu recours à ces services dans les 12  
derniers mois ont été satisfaits ou très satisfaits. Le  
service qui apparaît comme devant être amélioré 
en priorité est l’entretien des voies communales. 

Une consultation est en cours pour identifier 
plus précisément ce qui pose problème et nous 
aider à cibler le plan d’action. 

Internet à très haut débit 
arrive à Livarot-Pays d’Auge.

Testez votre éligibilité à la fibre :
https://www.fibre-calvados.fr/

LE SAVIEZ-VOUS ? 
La Fibre :

COMMUNICATION
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Le Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) est le rè-
glement qui définit les types d’occupation des 
sols (Naturel, Agricole, Urbanisé, …) de l’ensemble de 
notre territoire et qui précise les dispositions 
d’urbanisme applicables selon le classement de 
chaque parcelle. 
Sur la commune de Livarot-Pays d’Auge, 
compte-tenu de notre historique, deux PLUi dits 
« intercommunaux » (P.L.U.i) sont en vigueur, :
- Le P.L.U.i du Pays de Livarot pour la majorité du 
territoire ;
- Le P.L.U.i du Pays de l’Orbiquet pour les  
4 anciennes communes du « Plateau de Meulles ». 

 

Circuit de la demande de permis de 
construire, de certificat d’urbanisme  
ou de déclaration préalable :
- mairie de Livarot-Pays d’Auge (dépôt à l’accueil ou 
via votre mairie déléguée) ;
- ou par lettre recommandée avec accusé de  
réception adressée à la mairie. 
Un justificatif de dépôt précisera le délai d’ins-
truction. L’instruction s’effectue avec l’appui 
technique de la Communauté d’Aggloméra-
tion Lisieux Normandie. Dans le mois qui suit la  
demande, des pièces complémentaires pour-
ront être reclamées sachant que tout dossier 
incomplet entrainera une prolongation du délai  
d’instruction.
 

Où trouver les informations utiles ?
Dans votre mairie déléguée, vous pouvez consul-
ter le P.L.U.i avant toute démarche. Le P.L.U.i. est 
également accessible via internet par deux voies : 
- par le site de la Communauté d’Agglomération 
Lisieux Normandie (C.A.L.N.)  : http://lisieux-normandie.

fr/services/plui/ choisir l’onglet « Aménager » et la 
page « Aménagement de l’espace » et choisir le 
P.L.U.i qui vous concerne ;
- par la plateforme nationale : Géoportail de  
l’Urbanisme https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/ 

Attention les documents sont nombreux et volumineux !

Votre mairie déléguée pourra aussi vous éclairer 
au préalable et vous fournir les renseignements 
utiles au dépôt d’une autorisation d’urbanisme 
adaptée à votre projet. 

Points importants à retenir : 
La constitution d’une demande est assez  
technique : elle peut nécessiter le recours à un 
professionnel (bureau d’étude, constructeur, architecte).
Le recours à un architecte est obligatoire dans 
les cas suivants :
- Particuliers : construction et extension si la  
surface totale de plancher dépasse 150m2 ;
- Agriculteurs : construction à usage agricole 
dont à la fois la surface de plancher et l’emprise 
au sol excèdent 800m2 ;
- Sociétés (y compris SCI) pour tout projet de  
permis de construire.

URBANISME
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En 2020, au niveau de la commune nouvelle, les 
travaux prévus d’investissement voirie ont été 
ajournés à cause de la COVID 19 et aussi de l’ab-
sence de la  subvention D.T.E.R1. Ces travaux sont 
de nouveau programmés pour 2021.

Les travaux ont été réalisés conformément 
au cahier des charges et n’appellent pas de  
remarques particulières. La réception des  
travaux a été faite le 21/09/20. Les travaux sont 
en cours de chiffrage pour le bâtiment de la salle 
des professeurs. La rénovation de la façade est 
à envisager ; une demande d’estimation des  
travaux a été faite au cabinet HERBRECHT sur 
la base d’une façade bois, peinte dans l’esprit 
de l’ensemble des bâtiments. Sous l’escalier  
permettant l’accès aux vestiaires, des travaux 
provisoires doivent être planifiés pour garantir 
l’étanchéité de cet accès.

La commission Façades s’est réunie pour 
examiner les dossiers présentés et a  
accordé 5 372,50€ de subventions à :

• SARL Cabinet BAUGÉ – MALYQUEVIQUE
Agents d’Assurances, au 5 rue du Maréchal Foch à 
Livarot historique, d’un montant de 1 600 € pour la 
façade et de 500 € pour l’enseigne.
• Mme MARIN
au 73 rue de Lisieux à Livarot historique, d’un  
montant de 800 € pour la façade.
• M. GRAINDORGE
au 72 rue Maréchal Foch à Livarot historique, d’un 
montant de 1 600 € pour la façade.
• Mme BLIAULT
Société des Pompes Funèbres Marbrerie, 
au 12 rue du Général Leclerc à Livarot historique, 
d’un montant de 372,50€ € pour l’enseigne.
• M. KEITA, Crêperie 
au 28 rue Marcel Gambier à Livarot historique, d’un 
montant de 500 € pour l’enseigne.
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TRAVAUX

 
-      rue de Lisieux -

L’installation des lampadaires sur la piste  
cyclable a entraîné sa non-conformité. Le  
déplacement des lampadaires n’étant pas envi-
sageable, un accord a été donné par le conseil 
départemental pour la déclasser. En consé-
quence, cette voie devient une voie mixte 
« piétons - vélos », permettant ainsi d’en  
modifier le traçage et de supprimer les logos 
correspondants à la définition d’une piste  
cyclable.

    
-      rue du Marechal Leclerc -

Un passage piéton a été tracé sur la rue du  
Maréchal Leclerc, dans le prolongement de la rue 
de la salle des fêtes, pour sécuriser l’accès des  
enfants venant du collège pour rejoindre le 
stade.

-      place Georges Bisson -

Dans le but d’élargir la concertation pour  
élaborer le projet « Construction de l’Annexe 
Mairie », deux groupes de travail ont été créés 
permettant ainsi d’intégrer des personnes non 
élues, sachant que cela n’est pas permis au sein 
de la commission travaux car seul.e.s, les élu.e.s 
peuvent y participer.

1. D.T.E.R. : Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux

À votre disposition:
Le service urbanisme de Livarot-Pays 
d’Auge reçoit sur rendez-vous le  
mercredi matin de 8h30 à 10h30 et le  
vendredi après-midi de 15h30 à 17h30  
à la Mairie. (place Georges Bisson - LIVAROT 
14140 LIVAROT-PAYS D’AUGE). 
Contact :  02 31 63 29 32.

Le service urbanisme de la Communauté 
d’Agglomération Lisieux Normandie reçoit 
sur rendez-vous chaque quinzaine, le  
jeudi après-midi à la Maison de Services au 
Public - place Georges Bisson à Livarot. Il 
est impératif de téléphoner à la Mairie de 
Livarot pour prendre rendez-vous.

Par ailleurs, le Conseil en Architecture  
Urbanisme et Environnement (CAUE),  
peut vous renseigner utilement sur le  
montage de votre projet, son insertion 
paysagère et architecturale, sur les tech-
niques de construction ainsi que sur les 
possibilités d’économie d’énergie.
Contact : 02 31 15 59 60.



Médiathèque La Fabrique :
20, rue Georges Leroy - Livarot
14140 LIVAROT-PAYS D’AUGE
02 31 61 88 18
mediatheque-livarot@agglo-lisieux.fr

Centre culturel :
36, rue du Général Leclerc - Livarot
14140 LIVAROT-PAYS D’AUGE
02 31 63 05 74

Maison de la Petite Enfance :
place de la Gare - Livarot
14140 LIVAROT-PAYS D’AUGE
02 31 48 18 28

Pôle Santé Libéral et Ambulatoire :
place de Berovo - Livarot
14140 LIVAROT-PAYS D’AUGE
02 31 63 50 54 

Les déchets ménagers et déchèterie :
Z.I. Nord - Livarot
14140 LIVAROT-PAYS D’AUGE
06 16 44 14 25

Camping :
rue du Général Leclerc - Livarot
14140 LIVAROT-PAYS D’AUGE
06 77 43 09 83

Télécentre :
24 Rue Delaplanche - Livarot
14140 LIVAROT-PAYS D’AUGE
02 31 61 66 00

Pour tous renseignements sur les services  
de la Communauté d’Agglomération (CALN) : 
02 31 61 66 00 - secretariat@agglo-lisieux.fr
www.lisieuxnormandie.fr

CONTACTS AGGLO
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Maire de Livarot-Pays d’Auge, directeur de la publication Frédéric  
LEGOUVERNEUR/ Maire-Adjointe déléguée à la Communication Géraldine 
de BONNAFOS/ Conception et réalisation Camille FABLET. Tirage 3800 ex.  
Diffusion gratuite / Impression LEMESLE Imprimerie / Crédit photos Service 
communication de la commune de Livarot-Pays d’Auge (sauf mention contraire) 
© Toutes les photos parues dans ce bulletin sont la propriété exclusive de la  
commune de Livarot-Pays d’Auge. Toute reproduction partielle ou totale ne peut 
être faite sans l’autorisation de la commune de Livarot-Pays d’Auge / Remercie-

ments aux élus et aux acteurs ayant joué un rôle important dans l’élaboration de 
ce numéro. 

Retrouvez toutes ces informations sur :

livarot-paysdauge.fr

suivez-nous sur 
Commune de Livarot-Pays d’Auge

CONTACTS UTILES LPA

MAIRIE
LIVAROT-PAYS D’AUGE
Place Georges Bisson
Livarot
14140 LIVAROT-PAYS D’AUGE

Lundi au vendredi 
Accueil  9h - 12h15 / 13h45 - 17h30 
Samedi sur rendez-vous 9h - 12h (sauf juillet et août)

Tél. : 02 31 63 53 19

Fax : 02 31 63 15 89

Courriel : mairie@livarot-paysdauge.fr

Site : livarot-paysdauge.fr

MAIRIES DÉLÉGUÉES
AUQUAINVILLE 02 31 32 30 18

LES AUTELS ST-BAZILE 02 33 67 32 81

BELLOU 02 31 32 38 75

CERQUEUX 02 31 32 93 00

CHEFFREVILLE-TONNENCOURT 
02 31 32 31 34

LA CROUPTE 02 31 32 36 78

FAMILLY 02 31 32 90 88

FERVAQUES 02 31 32 31 64

HEURTEVENT 02 31 62 00 05

LE MESNIL-BACLEY 02 31 63 47 31

LE MESNIL-DURAND 09 62 10 51 87

LE MESNIL-GERMAIN 02 31 63 85 88

MEULLES 02 31 32 92 88

LES MOUTIERS-HUBERT 02 31 63 18 58

NOTRE-DAME DE COURSON 
02 31 32 30 70

PRÉAUX ST-SÉBASTIEN 02 31 32 92 11

STE-MARGUERITE DES LOGES 
02 31 63 53 55

ST-MARTIN DU MESNIL-OURY 02 31 63 60 13

ST-MICHEL DE LIVET 02 31 61 19 96

ST-OUEN LE HOUX 02 31 62 97 09

TORTISAMBERT 02 31 63 92 27

URGENCES
SAMU 15

POMPIERS SDIS 18 ou 112

POLICE SECOURS 17

SAMU SOCIAL 115

SOS MÉDECINS  36 24

PHARMACIE DE GARDE 32 37

 

Il y a un an, la Maison de Services Au Public de Livarot 
s’est installée dans les locaux réaménagés du Bureau  
d’Informations Touristiques de Livarot-Pays d’Auge, situé 
Place Georges Bisson. Les anciens locaux étaient devenus 
trop petits pour répondre à la demande des habitants en 
constante augmentation.
L’ensemble des travaux s’est élevé à 106 000€. Le chantier 
de plâtrerie et menuiserie a été confié à l’entreprise Lan-
glois-Sobreti de Bayeux, Instal-Elec d’Hermival-les-Vaux 
pour l’électricité et Lancelot du Breuil-en-Auge pour 
la plomberie. Le maître d’œuvre structure réalisateur  
d’espaces, basé à Lisieux, a choisi des couleurs apaisantes, 
terre de Sienne, bleu persan et blanc cassé. 
Ce lieu permet aux usagers, habitants ou touristes, de  
bénéficier d’un seul et même endroit pour répondre 
à leurs besoins administratifs mais aussi découvrir les 
lieux touristiques ainsi que les événements prévus sur le  
territoire de la Communauté d’Agglomération Lisieux  
Normandie. Cela permet également d’assurer une continui-
té du service public avec la possibilité pour les agents de se  
relayer. Des conseillers sont à vos côtés pour toutes  
questions relatives notamment à :

La Maison de Services au Public de Livarot-Pays d’Auge 
vous accueille du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 
et de 14h à 17h. 
02 31 32 20 90 / maisondeservices.livarot@agglo-lisieux.fr
Retrouvez plus d’informations sur la Maison de Services 
Au Public (MSAP) de Livarot-Pays d’Auge sur : http:// 
lisieux-normandie.fr/maison-de-service-au-public-de-livarot/
 

MAISON DE SERVICES AU PUBLIC (MSAP)
DE LIVAROT-PAYS D’AUGE

LES ÉLUS DE LA COMMUNAUTÉ 
D’AGGLOMÉRATION LISIEUX NORMANDIE

Le 9 juillet dernier, le Conseil d’Agglomération d’instal-
lation s’est tenu au parc des expositions de Lisieux Nor-
mandie. Les 91 conseillers communautaires ont procédé 
à l’élection du président et des 15 vice-présidents pour le 
mandat 2020-2026. Le 16 juillet, 15 conseillers délégués 
ont été élus. 

François AUBEY, maire de Mézidon-Vallée-d’Auge, a été 
réélu président de la Communauté d’Agglomération  
Lisieux Normandie.
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l’emploila famille le social
la santé

le logement l’énergie
l’accès aux droits

LES ÉLUS QUI REPRÉSENTENT 
LIVAROT-PAYS-D’AUGE 
À L’AGGLOMÉRATION

Frédéric LEGOUVERNEUR, 
Vice-Président en charge 

de Prospective et stratégie

Mireille DROUET, 
Conseillère déléguée en charge  

des chemins de randonnée

Patrick BEAUJAN, 
Conseiller communautaire

Sandrine LECOQ, 
Vice-Présidente en charge du Budget

François GILAS, 
Conseiller communautaire

Paul-Jean RIOULT de NEUVILLE, 
Conseiller communautaire



Vous recevez
des infos

Contactez votre Mairie déléguée

VOOTER
PARTICIPEZ

À LA VIE DE LIVAROT PAYS D’AUGE

ÊTRE CONSULTÉ
ÊTRE INFORMÉ

S’EXPRIMER

(lors des permanences)


